
 

 

Délibération du  

Conseil d’Administration du CROUS de Nice-Toulon du 27 mai 2026 

Emprunt en vue de la réalisation de l’opération résidence Saint Jean d’Angely  
 

 

Le conseil d’administration, 

 

Vu l’article R822-21 du code de l’éducation, 

Vu la circulaire du ministère de l’Enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation du 16 juillet 
2020 relative à la procédure d'expertise des opérations immobilières, 

Vu la circulaire MEJSESR-MEFI du 3 novembre 2020 fixant les modalités de présentation et d’examen 
des dossiers de recours à l’emprunt par les Centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires 
(CROUS), 

Vu la délibération du conseil d’administration du Crous du 12 mai 2025 donnant un avis favorable au 

principe de souscrire auprès de la Caisse des Dépôts et consignations - Banque des territoires un 

emprunt prêt locatif social d’une durée de 30 ans pour un montant compris entre 11 000 000 et 12 500 
000 euros et autorisant la directrice générale à prendre et signer toutes décisions ou actes permettant 

de solliciter l’emprunt nécessaire à la réalisation du projet dans les conditions évoquées ci-avant, 

Vu l’arrêté préfectoral n°2026-417 du 23 mars 2026 autorisant le Crous à déroger aux dispositions 

règlementaires relatives aux prêts locatifs sociaux pour la résidence universitaire saint Jean d’Angely à 
Nice afin de contracter un emprunt représentant moins de 50% du montant de l’opération. 

Vu l’avis positif du CNOUS du 23 mars 2026 concernant le recours à l’emprunt, 

Vu l’avis favorable du contrôleur budgétaire régional concernant la signature de l’emprunt du 10 avril 

2026, 

Considérant l’offre économiquement la plus avantageuse et le coût prévisionnel global de l’opération, 
un emprunt de 12 000 000 euros est nécessaire pour réaliser le projet, 

Considérant que cet emprunt se décompose en deux prêts, l’un de 9 303 000 euros pour 240 logements 

faisant d’ores et déjà l’objet d’une offre de prêt de la Caisse des Dépôts et consignations - Banque des 

territoires en date du 13 octobre 2025, l’autre de 2 697 000 euros en cours d’instruction pour les 94 
autres logements, 

Considérant le rapport présenté aux administrateurs lors de la séance du conseil d’administration du 27 

mai 2026 pour la réalisation d'un Contrat de Prêt PLS (enveloppe PLS) d’un montant de 9 303 000 € 
auprès de la Caisse des Dépôts et consignations - Banque des territoires pour le financement de 240 

logements pour étudiants à Nice dans le département des Alpes-Maritimes. 

 

DECIDE 

 

Article un : 

De contracter auprès de la Caisse des Dépôts et consignations - Banque des territoires un Contrat de 

Prêt composé d’une Ligne de Prêt pour un montant total de 9 303 000 € et dont les caractéristiques 
financières sont les suivantes : 

 



 

 

 

 

 

D’autoriser la directrice générale, délégataire dûment habilitée, à signer seul le Contrat de Prêt réglant 

les conditions de ce Contrat et la ou les demande(s) de réalisation de fonds. 

 

  



Fait à Nice, le 27 mai 2026 

Le Recteur de Région Académique Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

Chancelier des Universités – Président du conseil d’Administration du CROUS de Nice-Toulon Benoit 

DELAUNAY 

Représenté par le Recteur délégué pour l’Enseignement Supérieur, la Recherche et l’Innovation de la 

Région Académique Provence-Alpes-Côte-d’Azur 
Khaled BOUABDALLAH 

Détail du vote 

Quorum atteint : oui 

Membres présents : 17 

Membres représentés : 3 

Votants : 20 

Pour : 20 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Publié le 04 juin 2026


